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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

 Attribution d'une subvention à l'association GAMMES - ISSUE pour la 
création de bains douches et d’un service de bagagerie  

Thématique Exclusion 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
En période de crise, il est constaté que l’offre de bains-douches publiques retrouve une véritable utilité sociale, 
pas uniquement chez les personnes SDF mais également pour toutes les personnes touchées par la précarité 
(travailleurs pauvres, personnes mal logées…). 
 
En effet, il convient de pointer une situation particulièrement alarmante en matière d’hygiène des personnes en 
situation de précarité. Actuellement, sur le territoire communal, seules trois associations peuvent offrir un 
service de douches aux personnes les plus démunies, qui représente seulement 12 douches sur l’ensemble du 
territoire montpelliérain : 

• Secours Catholique : 5 cabines de douche (dont 1 réservée aux femmes), soit une quarantaine de 
créneaux de 8h30 à 11h30, du lundi au vendredi. La douche est payante à 0,50 € avec un pack hygiène et 
deux tee-shirts. 

• Croix-Rouge : 4 cabines de douche (dont 1 réservée aux personnes handicapées), soit une trentaine de 
créneaux de 8h30 à 12h, du lundi au dimanche et jours fériés. La douche est payante à 0,20 € avec un 
pack hygiène. 

• Gammes – Issue : 3 cabines de douche, soit une vingtaine de créneaux gratuits de 8h30 à 12h, du lundi 
au vendredi. 

 
Répondant à de réels besoins, il serait donc intéressant pour la Ville de Montpellier de réfléchir à l’ouverture 
d’un service de bagagerie et de bains-douches sous gestion associative, incluant des cabines de douche mais 
également des machines à laver et à sècher le linge, un vestiaire de dépannage, des toilettes et un point d’eau.  

 
Dans cet esprit, l’association GAMMES propose une refonte de son accueil des personnes sans-abris et/ou en 
situation d’urgence sociale, en leur proposant un lieu d’accueil de qui leur permettrait de disposer de 
prestations pour pallier leur absence de logement.  
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Pour mettre en œuvre ce projet, la durée des travaux estimée serait d’un an, de juillet 2015 à juillet 2016. 
 
La première tranche (création de l’espace douches, de vestiaires et d’une bagagerie) a démarré en juillet 2015 
et se terminerait en décembre 2015, en amont de la période de grand froid.   

 
L’objectif de l’association GAMMES est d’améliorer le fonctionnement des actions existantes : 

- accueil de jour et mise à l’abri en journée (260 personnes reçues par jour),  
- domiciliation postale (327 personnes reçues par jour pour 4074 domiciliées en 2014), 
- intervention sociale (55 reçues par jour) et mise en place de nouvelles prestations, 
- douches (24 personnes reçues par jour). 

Actuellement, l’association dispose de 3 cabines de douche vétustes et souhaite, grâce au réaménagement de 
ses locaux, augmenter sa capacité d’accueil, soit doubler son équipement en sanitaires – dont 2 douches pour 
l’accueil des personnes à mobilités réduites (PMR) – et mettre en place un espace lavabos et pédiluves.     
 
L’association souhaite enfin créer de nouvelles prestations : 

- une laverie, pour compléter l’accès à l’hygiène en entrenant son linge, 
- une bagagerie, avec une capacité de 30 casiers, pour gagner en mobilité et ne plus avoir à porter son sac 

toute la journée.  
 
Avec ce projet de restructuration de ses 580 m² de locaux, l’association entend réunir l’ensemble des services 
sur le même site du quartier Gambetta, au rez-de-chaussée de l’immeuble Iles Vincent, quadrilatère situé rues 
Saint Barthlémy/Brueys, rues Louise Guiraud/Saint Claude, à Montpellier. 

                                                
Cette action permettrait donc d’offrir de meilleures conditions d’accueil et d’hygiène des personnes sans 
domicile fixe et en situation de précarité.  
 
Dans le cadre de sa politique de solidarité et de lutte contre les exclusions, il est donc proposé de soutenir la 
réalisation de ce projet en attribuant à l’association GAMMES – ISSUE une subvention d’un montant de        
23 000 € au titre du budget 2015. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :  

 
- de décider d’attribuer la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 

convention ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au BP 2015 ; 
- d’approuver la convention type annexée à la présente subvention ; 
- d’autoriser M. le Maire ou, à défaut, l’Adjointe déléguée, à signer cette convention et tout document 

relatif à cette affaire.    
  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
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